
 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

Année universitaire 2023__-2024__ 

 UFR _________LLCE_______________________________________________ 

Département _____Sciences du langage_________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : SL00101T INTITULÉ DE L’UE : Qu’est-ce que le langage ? 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Mélanie Jucla et Régis Missire 
 

SESSION 1  SESSION 2 

   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 

  
Durée Coeff. 

Report de 
note à la 
seconde 
session 

 
 

 
Durée Coeff. 

 épreuves  Code épreuves 

1 

 

1 épreuve écrite en cours partie 1 1h 50% 
 

OUI 

 1 

 

1 épreuve écrite partie 1 
2h 

50% 

2 1 épreuve écrite en cours partie 2 1h 50%  2 1 épreuve écrite partie 2 50% 

3     3    

4 

 

   

 

 4 

 

   

5     5    

6     6    

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 

  
Durée Coeff. 

Report de 
note à la 
seconde 
session 

  

Code épreuves  

1  1 épreuve écrite de fin de semestre partie 1 2h 50% OUI  



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

2 1 épreuve écrite de fin de semestre partie 2 50%  

3 
 

   
 

 

4     

 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
  

Durée Coeff. 

Report 
de note 

à la 
seconde 
session 

 

 

 

Durée Coeff. 
 épreuves 

 

Code épreuves 

1 Thème 1  
(Resp : J. 
Rebeyrolle) 
(100%) 

Série de tests en ligne  50% 
 

na 
 

 
1 Thème 1  

(Resp : J. 
Rebeyrolle) 
(100%) 

Test en ligne 
15 

minutes 
100% 

2 Test final en ligne 
15 

minutes 
50% 

 
2    

3     3    

4 

 

   
 
 

 4 

 

   

5     5    

6     6    

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
  

Durée Coeff. 

Report 
de note 

à la 
seconde 
session 

  

Code épreuves 

 

1 Thème 1  
(Resp : J. 
Rebeyrolle) 
(100%) 

Série de tests en ligne  50% 

na  

 

2 Test en ligne 15 
minutes 

50% 
 

3 
 

   
 

 

4     

 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR _________LLCE_______________________________________________ 
Département _____Sciences du langage_________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : SL00102T INTITULÉ DE L’UE : De la grammaire à la linguistique 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : J. Rebeyrolle 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR _________LLCE_______________________________________________ 
Département _____Sciences du langage_________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : SL00105T INTITULÉ DE L’UE : Découvrir les SDL et outils d'analyse en SDL 1 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : Lydia-Mai Ho-Dac 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
  

Durée Coeff. 

Report de 
note à la 
seconde 
session 

 

 

 

Durée Coeff. 
 épreuves 

 
Code épreuves 

1 

 

1 dossier bibliographique (et participation aux 
cours) 

 30% 

na 

 
1 

 

1 épreuve écrite 2h 100% 

2 Questionnaires en ligne sur les métiers des SDL  10%  2    

3 Exercices de rédaction (ECRI+)  10%  3    

 Exercices de calcul (en ligne  sur IRIS)  10%       

4 
Épreuve écrite pendant la période de cours (et 
participation aux cours) 1h30 40% 

 
4     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
  

Durée Coeff. 

Report de 
note à la 
seconde 
session 

  

Code épreuves 
 

1 

 

1 dossier bibliographique  30% 

na 

 

2 Questionnaires en ligne sur les métiers des SDL  10%  

3 Exercices de rédaction (ECRI+)  10%  

 Exercices de calcul (en ligne  sur IRIS)  10%  

4 
Épreuve écrite en ligne pendant la période 
d’examen (janvier) 1h30 40% 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
  

Durée Coeff. 

Report de 
note à la 
seconde 
session 

 

 

 

Durée Coeff. 
 épreuves 

 
Code épreuves 

1 

 

1 épreuve écrite de mi-semestre 2h 50% 
 

na 
 

 1 

 

1 épreuve écrite 2h 100% 

2 1 épreuve écrite pendant la période des 
examens 

2h 50%  2    

3     3    

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
  

Durée Coeff. 

Report de 
note à la 
seconde 
session 

  

Code épreuves 
 

1 
 

1 épreuve écrite 2h 100%  
na 

 

2     
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Année universitaire 2023__-2024__ 

 

UFR _________LLCE_______________________________________________ 
Département _____Sciences du langage_________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : SL00201T INTITULÉ DE L’UE : Unités et diversité des langues 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : Simona Anastasio 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
  

Durée Coeff. 

Report 
de note 

à la 
seconde 
session 

 

 

 

Durée Coeff. 
 épreuves 

 

Code épreuves 

1 Sociolinguistique 
(Resp : J.-M. 
Tarrier) 
(100%) 

1 épreuve écrite obligatoire à mi-semestre 1h 30%  
 

na 
 

 1 Sociolinguistique 
(Resp : J.-M. 
Tarrier) 
(100%) 

1 épreuve en ligne obligatoire 20mn 100%  

2 
1 épreuve en ligne obligatoire en fin de 
semestre 

20mn 70%  
 

2    

3     3    

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
  

Durée Coeff. 

Report 
de note 

à la 
seconde 
session 

  

Code épreuves 

 

1 Sociolinguistique 
(Resp : J.-M. 
Tarrier) 
(100%) 

1 épreuve en ligne obligatoire  20mn 100%  
 

na  

 

2    
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Année universitaire 2023__-2024__ 

 

UFR _________LLCE_______________________________________________ 
Département _____Sciences du langage_________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : SL00202T INTITULÉ DE L’UE : Sociolinguistique 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Michel Tarrier 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
Année universitaire 2023__-2024__ 

 

UFR _________LLCE_______________________________________________ 
Département _____Sciences du langage_________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : SL00205T INTITULÉ DE L’UE : Découvrir les sdl et outils d’analyse 2 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : ludovic TANGUY 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
  

Durée Coeff. 

Report de 
note à la 
seconde 
session 

 

 

 

Durée Coeff. 
 épreuves 

 
Code épreuves 

1 Thème 1  
(Resp : Ch 
Soum 

Épreuve écrite en cours (« Démarche 
scientifique ») 

1h 35% 

non 

 
1 

Thème 1  
(Resp : Ch Soum) 

Épreuve en ligne 1h 35% 

2     2    

3     3    

4 Thème 2  
(Resp : L. 
Tanguy) 

Épreuve écrite 30’ 30% 
non 

 4 Thème 2  
(Resp : L 
Tanguy )  

Épreuve écrite 30’ 30% 

         

5 Thème 3 
(Resp. D 
Stosic) 

Série d’exercices en ligne  10% 
non 

 5 Thème 3 (Resp. 
D Stosic) 

Épreuve en ligne 30’ 35% 

6 Épreuve en ligne de fin de semestre 30’ 25%  6    

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
  

Durée Coeff. 

Report de 
note à la 
seconde 
session 

  

Code épreuves 
 

1 Thème 1  
(Resp : Ch 
Soum 

Épreuve en ligne 1h 35% 
non 

 

2     

3 Thème 2  
(Resp : L 
Tanguy )  

Épreuve écrite 30’ 30% 
non  

 

     

 Thème 3 
(Resp. D 
Stosic) 

Épreuve en ligne de fin de semestre 30’ 35% 
non  

 

4     

 
 



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

Année universitaire 2023-2024 

 UFR _________LLCE_______________________________________________ 

Département _____Sciences du langage_________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : 
 

SLPA101T INTITULÉ DE L’UE : Sciences du Langage – option PASS 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Josette Rebeyrolle 
 

SESSION 1  SESSION 2 

   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle terminal   Contrôle terminal 

  
Durée Coeff. 

Report de 
note à la 
seconde 
session 

 
 

 
Durée Coeff. 

 épreuves   épreuves 

1 Du signe à la 
communication 1 épreuve écrite sur table 

3h 

1/3 

 
Oui 

 1 Du signe à la 
communication 1 épreuve écrite sur table 

3h 

1/3 

2 Qu’est-ce que 
le langage ? 1 épreuve écrite sur table 1/3  2 Qu’est-ce que le 

langage ? 1 épreuve écrite sur table 1/3 

3 
De la 
grammaire à la 
linguistique 

1 épreuve écrite sur table 1/3 
 

3 De la grammaire 
à la linguistique 1 épreuve écrite sur table 1/3 

 


